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Vous me reprocheriez d'oublier, Messieurs, un vœu qui 
fait le plus grand honneur aux Lyonnais de 89, et qui a eu 
la singulière fortune depuis de passer plusieurs fois à l'état 
de loi pour revenir à l'état de vœu. « La liberté de la presse 
sera admise, disaient les cahiers du tiers; mais tout écrit 
contraire à la religion ou à la décence , ou attentoire à la 
réputation des personnes, sera considéré, flétri et puni comme 
libelle. » De leur côté, les cahiers de la noblesse lyonnaise 
énuméraient comme un droit nécessaire au citoyen « la liberté 
de la presse indéfinie sur toute matière qui aurait rapport à 
la politique, aux sciences et aux arts, sauf les précautions à 
statuer pour la religion, les mœurs et les personnes. » 

L'assemblée du tiers-état avait huit représentants à élire, 
quatre pour la ville et autant pour la campagne. Aux termes 
de l'ordonnance du 24 janvier, qui prescrivait fort sagement le 
vote à deux degrés, elle commença par nommercentcinquante 
électeurs, chargés à leur tour d'élire les huit députés. Les 
choix se portèrent, pour la ville , sur MM. J.-J. Millanais, 
bourgeois de Lyon , Jean-André Périsse-Duluc , libraire , 
Benoît Couderc, négociant, Louis Goudard, négociant, et 
pour la province du Lyonnais, sur MM. Jean-Marie Bouchar-
dier, bourgeois de Saint-Julien-en-Jarrest, Girerd, médecin 
à Tarare, Trouillet, négociant à Charlieu, et Laurent Basset, 
lieutenant général de la Sénéchaussée. Ce digne magistrat 
n'ayant pu se décider à quitter des fonctions où il avait su se 

Monchand, Janct, Beaulieu dit Ruby, Thaullot, Cattini, Julien, Griffon, 

Hugand, Bouvard, Peytout, Comte, J. Thierry, J.-L. Second, Deeheneau, 

Muraillat, Germain, Biclet, Perret, Claude Morel, André Chifflet, Claude 

Giraud, J.-B.Faure,Dodat aîné, Fleury Chevalier, Benoît Clerc, J.Caminet, 

Michel, Bressaud, Daniel Houx, Revol aîné, Chevassu, Menissier, Blanc, 

Pigaud, Dubost, Fayolle, Candy, Carret, Maillot, Millanais, Goudard, 

Brunet, Périsse-Duluc, Malinas, Morel, Tabard, Rast, Basset, lieutenant 

général, et Fléchet, greffier. 


